
Je trie mes déchets
Guide pratique facile à lire.



Dans ce livret, je trouve 
toutes les explications 
pour bien trier mes 
déchets.

1 - C’est quoi un déchet ?

2 - Je trie mes déchets

3 - Mes déchets deviennent quoi ?

4 - Je réduis mes déchets 

Le tri des déchets c’est pour tout le monde.
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1 - C’est quoi un déchet ?
Un déchet est quelque chose dont on a plus besoin.

2 - Je trie mes déchets
Je trie mes déchets pour réduire la quantité à brûler 
et à enterrer. 
Pour trier, je dépose mes déchets dans des poubelles 
de couleurs diff érentes.

Dans le bac jaune
je mets tous 
les emballages

• en plastique 

• en aluminium 

• les papiers et les cartons

Dans 
le bac gris
je mets 
● le sac noir 
dans lequel je jette 
les ordures 
ménagères 
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Dans 
un conteneur
à verre public
je dépose 
les emballages en verre
● les pots 
● les bocaux 
● les bouteilles 
● les fl acons

Dans un 
composteur
je dépose 
mes biodéchets
● les épluchures de fruits 
et de légumes
● les restes de nourriture
● les feuilles et déchets de jardin
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Dans le bac 
bordeaux
je mets 
les déchets 
végétaux
● les feuilles 
● l’herbe coupée 
● les petits morceaux de branches
● les fl eurs fanées

Dans les 
déchèteries
je dépose 
tous les autres objets
● les appareils électriques 
et informatiques
● les meubles
● les objets dangereux 



3 - Mes déchets deviennent quoi ?

● les emballages de la poubelle jaune sont triés et transformés 
en matières. 

● les emballages en verre déposés dans les conteneurs sont triés 
et traités pour fabriquer de nouvelles bouteilles.

● les ordures ménagères de la poubelle grise sont brûlées et transformées 
en chaleur et en électricité.
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● les restes de repas et les déchets du jardin sont compostés 
pour nourrir la terre. 

● les déchets végétaux sont compostés pour nourrir la terre.

● tous les autres objets je peux les déposer en déchèteries
pour être :

• réutilisés                                         • transformés 
                                                            en matières

• brûlés                                             • enterrés

                           Si je ne sais pas 
                           où déposer mon déchet, 
                                                   

 
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 brûlés                                             
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 réutilisés                                         
                                                            en matières

je le dépose dans la poubelle 
des ordures ménagères.



4 - Je réduis mes déchets 

Pour réduire mes déchets, je peux mettre en place 
les 5 gestes suivants :

• Refuser les objets inutiles, dont je n’ai pas vraiment 
besoin. 

• Réduire les objets emballés et les achats d’objets 
neufs.

• Réutiliser les objets : je les donne ou je peux vendre 
les objets que je n’utilise plus.

• Recycler : Quand je dois jeter un objet, 
je le mets dans la bonne poubelle.

• Rendre à la terre : je mets dans un composteur les 
restes de nourriture et les déchets de jardin.
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63, rue du Bois Chaland - CS 90366 LISSES
 91029 EVRY CEDEX / contacts : 01 69 74 23 50  

contact@siredom.com - www.siredom.com

Mes déchets sont traités par le SiREDOM,
(Syndicat pour l’Innovation, le Recyclage et 
l’Énergie par les Déchets et Ordures Ménagères).

Le SiREDOM traite, recycle, mets en valeur et 
transforme les déchets en énergies de 175 villes 
des départements de l’Essonne et de la Seine et 
Marne.

Pour en savoir plus 

Le meilleur 
déchet 

est celui que l’on 
ne produit pasCe document à été écrit par le

SiREDOM, relu par Cathy Gri� art,
chargée de Parcours de l’ESAT
«Les Ateliers de l’Ermitage»
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